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Identifier des Centres de Coordination en Cancérolo gie (3C) dans chaque établissement traitant des 
patients cancéreux. 
 
Ces centres de coordination auront plusieurs missions : 
 
• coordination médicale de la cancérologie au sein de l’établissement (ou du réseau), et en particulier des 
réunions de concertation multidisciplinaire en cancérologie ; 
• assurance qualité du programme personnalisé de soins pour chaque patient ; 
• suivi individualisé des patients , en apportant une aide et un soutien dans la prise en charge ; 
• suivi au sein de l’établissement de la mise en œuvre du plan cancer, avec données chiffrées d’activité et de 
qualité. 
 
Chaque patient pourra ainsi, soit directement, soit par l’intermédiaire de son médecin traitant, contacter le 
centre de coordination pour tout renseignement utile le concernant. L’identification d’un médecin référent 
sera recherchée dans le cadre des 3C, afin que les patients bénéficient d’un contact médical unique. De 
même, un contact patient, assuré par une association reconnue par l’hôpital sera recherché par les 3C. Le 
médecin référent et le contact patient doivent être identifiés sur le programme personnalisé de soins. 
 


